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Les commissions ne se rangeraient pas non plus ä l'idöe de

changer la loi actuelle sur les contingents en hommes et materiel,
et d'augmenter les charges des cantons. Les 12 batteries en question
seraient faites aux frais de la Confederation et servies par les artilleurs

des 8 compagnies de fusöens, qui attendent et attendront
longtemps de bonnes fusees, capables de braver les effets du transport
dans les caissons et du söjour dans les magasins.

Les quatre autres compagnies seraient recrutees aussi provisoire-
ment parmi les arlillcurs attachös aux batteries de position ou aux
compagnies de parc.

On mettrait immödiatement les nouvelles batteries dans les mains
de la troupe, afin de s'assurcr de la maniere dont les nouvelles
pieces se comportent dans le service de campagne. On pourrait, par
une decision immediate de l'Assemblee federale, avoir deux batteries

pretes pour l'epoque de Föcole centrale et des cours de repetition de

cette annöe.
Les commissions n'ont pas formule de propositions; cela ne ren-

trait pas dans leur mandat; mais on pense göneralement que si le
Conseil föderal presente quelque chose d'analogue aux conditions sus-

enoneees, elles seront vivement appuyöes par les commissions des

deux conseils.

LANDWEHR FEDERALE.

Ensuite des rapports concernant les inspections qui ont ötö tenues
l'annöe derniöre sur la Landwehr, le Conseil federal a adresse la
circulaire suivante ä tous les cantons, datee du 27 fevrier 1861 :

» Tit.,

» II ne vous aura pas echappe que depuis un certain temps le Conseil federal
a voue une attention particuliere ä l'organisation de la Landwer et ä son equi-
pement.

» Bien que la Landwehr ne compte proprement pas dans Tarmee federale,
eile n'en forme pas moins, ä teneur de Tart. 19 de la Constitution federale, une
partie integrante des forces militaires du pays dont celui-ci peut disposer en cas
de danger.

» II n'est donc point laissö au libre arbitre des cantons de determiner le chiffre
de la Landwehr qu'ils ont ä fournir. Aux termes de Tart. 18 de la Constitution
federale, tout Suisse est tenu au service militaire. La loi sur l'organisation militaire

definit les limites de cetto Obligation et porte que nul ne doit s'y soustraire
sauf les cas d'exception ou d'exclusion ptövus par Ia loi. Tout homme astreint au
service doit, aprös avoir fait son temps dans Teiite et la röserve, servir dans la
Landwehr jusqu'ä Tage de 44 ans. II suit de lä que si les dispositions de la
Constitution et de la loi sont consciencieusement executees dans tous les cantons
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egalement, la proportion numörique de la Landwehr ne saurait tomber au-dessous
d'un certain minimum.

» Si, de plus, Ton veut que Tart. 19 de la Constitution födörale soit une verite
et que la Confederation puisse, dans les jours de danger, disposer reellement de
la Landwehr, il importe, döjä avant qu'une teile öventualitö sc produise, qu'elle
soit düment organisee et ordonnee. II en resulte des lors pour nous encore lc
devoir de veiller ä ce que les cantons pourvoient ä l'organisation complete et
uniforme de leur Landwehr, ainsi que nous l'avons dejä formule dans Tordonnance
du 5 juin 18G0.

L'art. 40 de l'organisation militaire, qui porte que la landwehr doit etre armöe
de fusils au calibre föderal, impose au Conseil föderal un nouveau devoir de
procurer l'execution des prescriptions federales aussi en ce qui concerne Tarmement.
Belalivement aux exercices, l'organisation militaire föderale renferme aussi des

dispositions obligatoires, en ce que, d'apres Tart. 66, la Landwehr doit etre röunie

chaque annee, pendant un jour au moins, pour ötre inspeetöe el exercee.
» Les rapports qui sont parvenus sur les inspections de la Landwehr, qui ont

ete passees dans quelques cantons l'annee derniere, lemoignent suffisamment que
plusieurs d'entre eux n'ont pas ä cet egard satisfait ä leurs obligations ainsi que
ce devrait ötre le cas dans Tintöret de la defense du pays, tandis que d'autres
cantons ont fait des efforts qui meritent tout elogo. Abstraction faite des exigences
de la loi, des considerations d'equitö demandent non-seulement que tels ou tels
canlons ne restent pas cn arriere, tandis que d'autres fönt leur possible, mais
encore que tous les cantons soient tenus egalement, tout au moins ä un minimum
de prestations.

» Dans un point notamment, les dispositions de la loi sont execulees de Ia
maniere la plus diverse par les cantons, nous voulons parier de la prescription
astreignant les hommes ä l'obligation de servir. C'est ainsi que dans certains cantons

tous les hommes aptes au service qui se trouvent dans Tage requis sont
inscrits dans les röles el tenus ä Taccomplissement de leur devoir militaire, tandis

que chez d'autres celte regle ne parait pas etre strictoment maintenue, et il est
meme notoire que des gens de plusieurs classes d'annces nc sont plus astreints au
service. En ceci la regle doit etre dorenavant egale dans tous les cantons.

» Une comparaison de l'effectif de la Landwehr dans les divers cantons, et une
appreciation exaete des rapports de population nous ont amenes ä la conviction
qu'avec Texeculion consciencieuse de la loi, Teflectif de la Landwehr ne peut pas
tomber au-dessous du chiffre 3 °/0 de la population totale, c'est-ä-dirc au-dessous
du chiffre de l'ölite, et que dans Ics cantons ou ce minimum u'esl pas atteint, cela
ne peut provenir que de Texeculion defectueuse de la loi. »

(Puis vienl ce qui a rapport ä Telat de la Landwehr de chaque canlon.)

PROMOTIONS ET NOMINATIONS A L'ETAT-MAJOR FEDERAL.

Le Conseil federal a fait dans sa seance du 14 mars les promotions suivantes:

A. Etat-major ycni'-i-al.
1. COLONEL FEDERAL.

Corboz, Francois-Samuel, d'Epesses (Vaud), actuellement lieutenant-colonel ä

Tetat-major federal.
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